
 

Politique d’annulation – Événement en présentiel 
 

Afin d’assurer une gestion optimale des inscriptions et des ressources, l’Association des 

économistes québécois applique la politique d’annulation suivante pour ses événements en 

présentiel. 

 

1. Remplacement de participant 

En tout temps, l’inscription peut être transférée à une autre personne sans frais sauf s’il y a 

modification du statut de membre. Le transfert doit être transmis par écrit à 

info@economistesquebecois.com au moins deux jours ouvrables avant l’événement. 

 

*Nous privilégions le remplacement d’un participant par un autre plutôt que l’annulation de 

votre participation.  

 

 

2. Annulation par le participant 

Avis écrit obligatoire : toute demande d’annulation doit être transmise par courriel à 

info@economistesquebecois.com en précisant le nom complet du participant et le titre de 

l’événement. 

 

Remboursement intégral : 

 

● Annulation reçue au moins 14 jours avant la date de l’événement : remboursement 

de 100 % des frais d’inscription 

 

Remboursement partiel : 

 

● Annulation reçue entre 7 et 13 jours avant la date de l’événement : remboursement 

de 50 % des frais d’inscription 

 

Aucun remboursement : 

 

● Annulation reçue moins de 7 jours avant l’événement ou absence le jour même, sauf 

pour motifs exceptionnels  

 

 

3. Annulation ou report par l’Association des économistes québécois 

L’Association se réserve le droit d’annuler ou de reporter l’événement en cas de force 

majeure ou de circonstances imprévues  

 

En cas d’annulation par l’Association, les participants seront remboursés en totalité des frais 

d’inscription payés. 

 

En cas de report, les inscriptions seront automatiquement transférées à la nouvelle date. 

Les participants qui ne peuvent y assister pourront demander un remboursement complet. 
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4. Conditions générales 

Aucun remboursement n’est accordé pour les frais de déplacement, d’hébergement ou 

autres dépenses personnelles engagées par le participant. 

 

En s’inscrivant, le participant reconnaît avoir lu et accepté la présente politique d’annulation. 


